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Préambule 

1.1 LE DOCUMENT D’URBANISME EN VIGUEUR 

La Communauté de Communes des Pays de Cayres et de Pradelles est dotée d’un Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) approuvé par délibération du Conseil Communautaire du 
04/02/2021. 

Le PLU est le document qui définit les droits des sols à la parcelle. Celui de la Communauté de 
Communes des Pays de Cayres et de Pradelles comporte les pièces opposables en droit suivantes : 

▪ Le règlement graphique permettant de visualiser toutes les parcelles du territoire et leur 

appartenance à une zone et/ou secteur – par conformité ; 

▪ Le règlement écrit venant préciser les dispositions applicables dans chaque zone et chaque 

secteur – par conformité ; 

▪ Les orientations d’aménagement et de programmation – par compatibilité. 

Toutes les autorisations d’urbanisme sont délivrées au regard des règles figurant dans le PLU. 

1.2 LES COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Le maître d’ouvrage est la Communauté de Communes des Pays de Cayres et de Pradelles, 
établissement public de coopération intercommunale (EPCI) compétent en plein droit en matière de 
« Plan local d’urbanisme intercommunal, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » 
et représenté par M. Alain ROBERT en sa qualité de Vice-Président délégué à l’aménagement du 
territoire. 

Adresse :  Pays de Cayres-Pradelles   
   Communauté de Communes 
   Le Bourg 43490 Costaros 
 

1.3 L’OBJECTIF DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU PLUI 

Par arrêté communautaire 101/2024 du 30/04/2024, Monsieur le Président de la Communauté de 
Communes des Pays de Cayres et de Pradelles a engagé la mise en œuvre d’une procédure de 
modification simplifiée du PLUi en vigueur pour corriger une erreur matérielle présente dans le PLUi 
en vigueur. Les écoles de Cayres et de Costaros sont situées dans la zone UL qui est définie dans le 
règlement comme la zone urbaine des bourgs et villages principaux et secondaires, destinée à accueillir 
les activités touristiques, sportives, de loisirs et d’équipements. Cette zone couvre 22,7 hectares du 
territoire intercommunal soit 0,06%. 

L’école de Cayres est incluse dans cette zone UL, de même que le projet de groupe scolaire public de la 
commune de Costaros couvert par une OAP (Les Quarais) et un emplacement réservé dédié à la 
création de ce groupe scolaire. 

1.4 ÉTAPES DE LA PROCEDURE 

En application des articles L153-36 et suivants du Code de l'Urbanisme, les étapes de la présente 
procédure de modification sont les suivantes : 

Arrêté du Président de la Communauté de Communes des Pays de Cayres et de Pradelles du 

xx/xx/xxxx lançant la procédure de la modification simplifiée n°1 du PLUi du Pays de Cayres et 

de Pradelles ; 
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JUSTIFICATION DU CHOIX DE LA PROCEDURE DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 

En vertu de l’article L.153-45 du Code l’urbanisme, la procédure de modification simplifiée peut être 
utilisé lorsque la modification a pour objet : 

▪ La correction d’une erreur matérielle ; 

▪ Des modifications qui n’entrent pas dans le cadre de la modification de droit commun d’un 

PLU(i), c’est-à-dire des évolutions qui n’ont pas pour effet : 

➢ Soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultante, dans une 

zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan, 

➢ Soit de diminuer ces possibilités de construire, 

➢ Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 

La procédure de modification simplifiée doit également répondre aux conditions de la procédure de 
modification, ne relevant pas de celles de la révision, définie à l’article L.153-31 du Code de l’urbanisme. 
Elle ne doit pas :  

▪ Changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement durable,  

▪ Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière,  

▪ Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages, ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques 

de nuisance.  

▪ Ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas 

été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la 

part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.  

▪ Créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 

valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

Les changements apportés à travers ce projet de modification entrent dans les champs précédemment 
cités. De ce fait, le PLUi de la Communauté de Communes du Pays de Cayres et de Pradelles peut faire 
l’objet d’une procédure de modification simplifiée telle que définie par le Code de l’Urbanisme. 

  



Page 5 sur 15 
 

SYNTHESE DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 

Modification simplifiée n°1 

Objets Pièces modifiées dans le PLUi opposable 

Procéder à la levée de l’emplacement réservé 
n°9 destiné à la création d’un groupe scolaire et 
aménagements liés en raison de l’acquisition 
foncière par la commune de Costaros des 
parcelles A 1568 et A 1623 le 2 mai 2023. 

 

Règlement graphique 

Reclasser l’école de Cayres et le projet de groupe 
scolaire public de Costaros, qui sont en zone UL, 
qui interdit les établissements scolaires et de 
santé en zone Uh du PLUi opposable qui les 
autorise. 

Règlement graphique 

 

LES EVOLUTIONS APPORTEES AU PLUI 

4.1 LEVEE DE L’EMPLACEMENT RESERVE N°9 SUR LA COMMUNE DE COSTAROS 

À la suite de l’acquisition foncière des parcelles A 1568 et A 1623 par la commune de Costaros le 2 mai 
2023, l’emplacement réservé n°9 pour la « création d’un groupe scolaire et aménagements liés » sera 
donc levé. 

PLUi en vigueur : règlement graphique 
Commune de Costaros 

 

PLUi des Pays de Cayres et Pradelles planche n°11 – situation actuelle 
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PLUi modifiée : règlement graphique 
Commune de Costaros 

 

PLUi des Pays de Cayres et Pradelles planche n°11 – situation modifiée 

 

4.2 CORRIGER UNE ERREUR MATERIELLE DANS LE ZONAGE EN RECLASSANT UN EQUIPEMENT SCOLAIRE DE LA 

ZONE UL A LA ZONE UH ET PERMETTRE LA CREATION D’UN GROUPE SCOLAIRE 

Objectif 

La modification du PLUi a pour objectif le reclassement de l’école de Cayres et le projet de groupe 
scolaire public de Costaros en zone Uh du PLU. Ces deux écoles sont actuellement en zone UL. La zone 
UL n’autorise pas les équipements scolaires ce qui freinerait le projet de groupe scolaire sur la 
commune de Costaros et empêche toutes évolutions potentielles. 

Justification 

La zone UL est définie dans le règlement écrit comme la zone urbaine des bourgs et villages principaux 
et secondaires, destinée à accueillir les activités touristiques, sportives, de loisirs et d’équipements. 
Elle couvre 22,7 hectares soit 0.06% du territoire intercommunal.  
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Extrait des zones du PLUi. 

L’école de Cayres est incluse en zone UL, de même que le projet de groupe scolaire public de la 
commune de Costaros couvert par l’Orientation d’Aménagement et de Programmation « Les Quairais » 
et l’emplacement réservé n° 9 dédié à la création de ce groupe scolaire. Cette OAP a pour vocation 
d’accueillir une opération d’habitation comprenant environ 15 logements, un espace public et un 
équipement scolaire public (appuyé par la présence d’un emplacement réservé à cet effet).  

Cependant, la destination « Établissement d’enseignement, de santé et d’action sociale » est 
complètement interdite dans la zone UL alors que la vocation de la zone la vocation de la zone cible les 
équipements et que 2 écoles existantes ou en projet ciblé par le PLUi sont incluses dans cette zone. Il 
s’agit d’une erreur matérielle.  

Modification apportée au PLUi 

La présente modification apporte au règlement graphique du PLU la modification suivante : 

• Reclasser en zone Uh les 2 écoles existantes ou à venir des communes de Cayres et Costaros. 

La zone Uh étant attenante à la UL dans le règlement graphique permet aisément des les 

reclasses en Uh. De plus, la zone Uh est décrite comme étant « une zone urbaine des bourgs 

et villages principaux et secondaires, à dominante d’habitat ». La destination « Établissement 

d’enseignement, de santé et d’action sociale » est autorisée à condition que les constructions 

soient compatibles avec la vocation à dominante résidentielle. Ce qui est le cas pour l’école de 

Cayres car elle est déjà existante et se trouve au cœur du Bourg. Ce sera notamment le cas 

pour le futur groupe scolaire de Costaros qui s’inscrit dans une OAP portant une production de 

logement. 
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PLUi en vigueur : règlement graphique 
Commune de Cayres 

 

PLUi des Pays de Cayres et Pradelles planche n°11 – situation actuelle 

 

PLUi modifiée : règlement graphique 
Commune de Cayres 

 

PLUi des Pays de Cayres et Pradelles planche n°11 – situation modifiée 
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PLUi en vigueur : règlement graphique 
Commune de Costaros 

 

PLUi des Pays de Cayres et Pradelles planche n°11 – situation actuelle 

 

PLUi modifiée : règlement graphique 
Commune de Costaros 

 

PLUi des Pays de Cayres et Pradelles planche n°11 – situation modifiée 
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Éléments complémentaires de justification de l’erreur matérielle dans la justification des choix du PLUi  

L’ensemble des éléments ci-dessous atteste que la destination équipements publics notamment 
scolaires étaient initialement prévus dans le projet de PLUi et sa justification. 

Les pièces du PLUi prévoyaient bien un projet de groupe scolaire public sur Costaros. D’autres 
établissements sont notamment en zone UH du PLU (Landos). 

 

Localisation du collège public Robert Louis Stevenson (1) et de l’école publique (2) sur la commune 
de Landos – extrait planche graphique du PLUi en vigueur. 
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Le règlement de la zone UL ne permet pas les établissements scolaires. 

 

Extrait du règlement du PLUi en vigueur. 
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Le règlement de la zone UH autorise les équipes scolaires et les 2 écoles (projet + existante) sont en 
continuité avec la zone UH existante). 

 

Extrait du règlement du PLUi en vigueur. 

Dans le tableau d’analyse de la compatibilité avec le SCoT, le PLUi précise sa compatibilité avec 
l’orientation 30 « offrir une gamme d’équipements complète et adaptée aux besoins des ménages et 
des entreprises » avec la création d’un emplacement réservé à Costaros pour la réalisation d’un groupe 
scolaire. 
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Page 42 de la Justification des Choix. 

 

Page 58 de la Justification des Choix – zone Uh. 

 

Page 60 de la Justification des Choix – zone UL. 
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Page 66 de la Justification des Choix. 

 

Page 75 de la Justification des Choix – zone UL. 

 

 

Page 75 de la Justification des Choix – zone Uh. 

 

Page 76 de la Justification des Choix – zone UL. 
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Page 86 de la Justification des Choix. 


